
 

 

 
COMMUNE DE KOUMAC 

AVIS D’APPEL D’OFFRES 
MODIFICATIF 

CONSTRUCTION DE LA CHAMBRE FUNERAIRE 
 
 
La SECAL agissant au nom et pour le compte de la Commune de KOUMAC , Maître d’Ouvrage, informe 
Messieurs les Entrepreneurs qu'elle lance un Appel d'Offres pour la réalisation des travaux de construction de la 
chambre funéraire de KOUMAC. 
 
1. Maîtrise d’ouvrage   

Maître d’ouvrage : La Commune de KOUMAC 
Maître d’ouvrage mandataire : La SECAL 

 
2. Objet de l’appel d’offres   

Travaux de construction de la chambre funéraire d’une superficie d’environ 380 m². Le projet comprend une 
tranche ferme et 2 tranches conditionnelles. Les lots concernés sont les suivants : 

 Lot  Désignation 
 01 Gros-Oeuvre 
 02 Terrassements / VRD (Tranches ferme et conditionnelles 1 et 2) 

04-08 Charpente / Couverture 
 10 Peinture 
 13 Electricité / Climatisation 
 14 Plomberie / Sanitaires 

15 Menuiseries extérieures 
18 Menuiseries bois 
19 Revêtements sols et murs 
22 Plâtrerie 
25 Equipements funéraires spécifiques 

 
3. Procédure de passation   

Marchés de travaux passés en lots séparés ou en gro upement d’entreprises conjointes pré-constitué,  
appel d’offres ouvert en application des articles 24 à 28 de la Délibération 136 du 1er Mars 1967 modifiée.  

4. Consultation du dossier et renseignements  
 Le dossier d’appel d’offres peut être consulté sur les lieux suivants : 

- Agence Nord de la SECAL à POUEMBOUT – Tél. 47 73 80 
- Cabinet ESPACES LIBRES à POUEMBOUT – Tél. 47 18 10 
 

5. Retrait du dossier   
TIRAGE DE PLANS NORD – Village de POUEMBOUT – BP 1312 – 98860 KONE – Tél. 47 10 41 
 

6. Lieu et date limite de remise des offres  
Les offres devront parvenir ou être déposées contre récépissé à l’Agence Nord de la SECAL – BP 1 – 98825 
POUEMBOUT avant  le Lundi 05 Mars 2012 à 16h00  

 
7. Dispositions d’ordre général  

Les candidats resteront engagés par leurs offres pendant un délai de 120 jours. 
Les offres devront être conformes au Règlement Particulier de l’Appel d’Offres joint au dossier de 
consultation. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de ne pas donner suite ou de ne donner qu’une suite 
partielle au présent Appel d’Offres. 

  
8. Date d'envoi à la publication    

Mardi 31 Janvier 2012 
 
 


